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Cher-e-s Chartroussin-e-s,

Cette fois, ça y’est ! Le programme des
animations de l’été à Saint-Pierre de Chartreuse
est bouclé. Vous trouverez en fin de Lettre
l’affiche réalisée par l’Office de tourisme qui en
donne le détail. De juillet à septembre, pas une
semaine ne se passera sans qu’un évènement
ait lieu dans le village, grâce au dynamisme des
associations locales, de commerçants, et de
Guy Becle-Berland qui coordonne la politique
culturelle communale.

Nous voulons impulser une politique culturelle et
artistique forte à Saint-Pierre de Chartreuse. Et
cet été en marque le lancement. Nous
l’imaginons aussi comme un vecteur de lien
social, qui permettra de relier les générations,
les types de pratiques artistiques et qui offrira
au plus grand nombre un accès à la culture
avec et pour les habitants de la commune et
au-delà. Dans la même ambition, nous
poursuivons  nos  réflexions sur la création d’un
« pôle culturel et associatif », dans le bâtiment
de l’Ancienne mairie : salle de spectacles/salle
des fêtes, espaces culturels/bibliothèque,
locaux pour les Associations, espace de co-
working, etc. Ce projet deviendra possible si
nous le concevons tous ensemble et si nous lui
trouvons un modèle économique viable. Je vous
invite à y travailler ensemble, au sein d’un
groupe de travail qui se réunira le samedi 28
août à 10h en mairie.

Stéphane 
GUSMEROLI

Édito

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

Pour toujours bien vous informer sur nos activités
municipales et l’avancement des projets, nous
distribuerons, pendant l’été dans vos boîtes aux
lettres, un nouveau numéro de notre bulletin
semestriel. Par ailleurs, nous tiendrons une réunion
publique le samedi 25 septembre 10h en salle du
conseil, qui nous permettra de vous rencontrer et
répondre à vos questions. Vous êtes tous invités à y
participer !

Cécile Lasio, Première adjointe au tourisme, prévoit
de tenir une réunion à l’automne sur notre projet
touristique, avec un focus sur l’aménagement des
sentiers. Cela fait suite aux ateliers de terrain
organisés au printemps avec les socio-
professionnels, avec le groupement d’études
Alpévasion / Alpétudes. Par ce projet touristique,
nous souhaitons positionner et affirmer l’identité de
Saint-Pierre de Chartreuse comme « village-station
de pleine nature ». Dans ce cadre, dans une
approche de diversification des activités 4 saisons,
nous pourrons développer et mailler des lieux
d'expériences, accompagner l’amélioration d’une
offre d’hébergement de qualité, développement les
mobilités douces (marche, vélo, cheval, …) et nous
inscrire dans une gouvernance solidaire à l'échelle
du Cœur de Chartreuse et du massif. En parallèle,
nous avons demandé à la Communauté de
Communes Cœur de Chartreuse de bien associer
la Commune et les acteurs du tourisme du territoire
à ses réflexions sur la restructuration et la
diversification de la station de ski alpin.

Bon été en fête à Saint-Pierre de Chartreuse !



Le Conseil municipal a décidé de lancer une étude
pour enfouir les réseaux électriques et télécom à
Saint Hugues, entre l’école et l’accès au lotissement.
Si la faisabilité de ce projet était confirmée, ces
travaux pourraient être réalisés avec le TE38 courant
2022.

Après 4 saisons hivernales de la station de ski alpin
gérées par l’EPIC Domaine skiable Coeur de
Chartreuse, il a été décidé d’établir un bilan du
modèle actuel d’exploitation du domaine skiable et
de définir un plan de restructuration pour rechercher
un équilibre économique de l’activité. Pour ce faire, la
Communauté de communes Coeur de Chartreuse a
souhaité se faire accompagner techniquement par
la société Savoie Stations Ingénierie Touristique
(SSIT). Favorable à cette démarche de
restructuration de la station de ski alpin qui doit
permettre de conserver et pérenniser une station
touristique diversifiée et 4 saisons, où le ski trouve sa
juste place, avec une viabilité économique retrouvée,
le   Conseil  municipal  de  Saint Pierre de Chartreuse 

Réseaux électriques

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 5 juillet 2021

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.
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Le Conseil municipal a validé par délibération le
plan de gestion des forêts communales pour la
période 2022-2033, qui avait été présenté en détails
par l’ONF le 5 avril dernier. L’enjeu majeur de ce
nouvel aménagement sera donc de pérenniser la
forêt, d’une part en retrouvant l’équilibre forêt/gibier
et en assistant la régénération naturelle par des
compléments de plantations adaptés au
changement climatique et d’autre part en réduisant
et en espaçant les exploitations pour retrouver un
capital sur pied équilibré et bien structuré,
synonyme de résilience face aux perturbations
climatiques. Le document complet est accessible en
mairie.

Forêts

Ski alpin

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple
(SIVOM) de Chamechaude gère actuellement les
activités hivernales de ski de fond, biathlon et
estivales de ski roues et biathlon sur les communes
de Sarcenas, du Sappey-en-Chartreuse et de Saint-
Pierre-de-Chartreuse. Depuis le 1er juillet 2020,
Grenoble-Alpes Métropole est devenue membre du
SIVOM, en substitution des communes de Sarcenas
et du Sappey-en-Chartreuse. Compte-tenu
notamment du déséquilibre en termes de répartition
des voix décisionnelles (6 voix pour Grenoble-Alpes
Métropole et 3 voix pour Saint-Pierre de Chartreuse)
et des contributions financières des membres au
budget de la structure (61 % pour Grenoble-Alpes
Métropole, 39 % pour Saint-Pierre de Chartreuse), la
Commune de Saint-Pierre de Chartreuse et
Grenoble-Alpes Métropole se sont accordées sur le
principe de dissolution du SIVOM de Chamechaude,
pour rechercher une nouvelle gouvernance de
gestion de la compétence ski nordique sur le
Domaine de Chamechaude, qui tiennent compte
des moyens financiers des membres, tout en
préservant des modalités de coordination forte du
fonctionnement des 3 sites entre eux (St Hugues, Col
de Porte, Le Sappey). Le Conseil municipal a délibéré
pour approuver cette dissolution. 

Ski nordique

exprimé le souhait d’être associé à l’analyse des
scénarios de restructuration et de leurs impacts, en
vue des futures décisions qui seront prises par la
Communauté de Communes et l’EPIC, a demandé
que les habitants, socioprofessionnels et acteurs
locaux soient aussi associés à ce projet de
restructuration de la station Coeur de Chartreuse, et
pour cela a sollicité la tenue de réunions publiques
avant l’automne 2021, en amont des décisions de
l’intercommunalité.

 

Lundi 6 septembre
Lundi 23 août

Date des prochains
Conseils municipaux



En lien avec ses partenaires du Territoire de
Chartreuse, la Commune de Saint-Pierre de
Chartreuse porte actuellement un projet de
rénovation et reconversion du bâtiment de
l’Ancienne Mairie. Cette réhabilitation, progressive et
dans le respect de la valeur patrimoniale et
architecturale du bâti, prévoit d’accueillir, à court
terme, une Maison de santé pluriprofessionnelle, et
de développer au sein des autres espaces
disponibles un « pôle culturel et associatif » (salle de
spectacles / salle des fêtes, espaces culturels/
bibliothèque, locaux pour les Associations, espace
de co-working, etc.). Plusieurs dispositifs
d’accompagnement techniques et financiers sont
actuellement disponibles, proposés par les
partenaires institutionnels, notamment dans le cadre
des plans de relance lancés suite à la crise sanitaire
liée au COVID19 : le dispositif « MICRO-FOLIE » de
l’Etat   ( Appel  à  projets  "micro-folies" ),  le  projet 
 « Fabriques de Territoire » de l’Etat (Tiers-lieux dans
les territoires), l’appel à projets sur les tiers-lieux du
Département de l’Isère (Tiers lieux en Isère), le plan
d’investissement exceptionnel de l’Etat pour les
bibliothèques (Plan d’investissement exceptionnel
pour les bibliothèques), le « plan lecture pour l’Isère
2020-2026 (Plan de lecture publique de l'Isère), le
programme européen Leader, le dispositif « Espace
Valléen », le « Contrat Ambition Région » de la Région
Auvergne Rhône-Alpes, ou encore la Fondation du
Patrimoine. Le Conseil municipal a décidé d’autoriser
le Maire et les élus délégués en charge de la culture
et des bâtiments à déposer des demandes de
financement auprès de ces partenaires, et a
mandaté les élus à mener un travail de co-
construction de ce projet avec les associations
culturelles locales, les habitants et artistes locaux.

Requalification du bâtiment de
l'Ancienne Mairie

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 5 juillet 2021

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.
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Dans cet objectif, si vous souhaitez devenir un
partenaire actif de ce projet culturel et associatif,
vous pouvez participer au groupe de travail que
nous réunissons le samedi 28 août à 10h en mairie. Il
s’agira de définir un projet possible de gestion et de
fonctionnement de ce lieu, et de construire les
candidatures aux appels à projets, dont certains se
terminent fin septembre 2021.

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Culture-et-patrimoine/Appel-a-projets-Deploiement-des-micro-folies-en-Auvergne-Rhone-Alpes
https://societenumerique.gouv.fr/tierslieux/
https://www.isere.fr/soutien-aux-tiers-lieux
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/collectivites/plan-investissement-exceptionnel-bibliotheques
https://mediatheque-departementale.isere.fr/default/plan-de-lecture-publique.aspx


Sur Saint-Pierre de Chartreuse, nous avons besoin de
citoyens supplémentaires pour tenir une permanence
toutes les 4 à 5 semaines. Merci de vous manifester
en appelant au 06 76 06 72 25. Une séance de
présentation et de travail est prévue avec l’équipe
actuelle le mardi 13 juillet de 18h à 19h en Mairie :
vous êtes les bienvenus ! 

Les administrés de Saint-Pierre de Chartreuse qui ont
besoin d’un soutien alimentaire peuvent s’inscrire
auprès du CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse. Les
bénéficiaires, éligibles à la distribution alimentaire,
sont alors accueillis tous les lundis au Centre Social
des Pays du Guiers à Saint-Laurent du Pont pour
retirer leur panier. Chaque CCAS s’organise pour être
présent sur ces séances de distribution grâce à la
présence d’une équipe. 

Distribution alimentaire

Le Contrat municipal social a été sollicité pour 2
actions dès cet été ! Pour assurer une aide au
fleurissement sur le centre-bourg pour commencer ;
et pour tenir des ateliers de « soutien à l’usage
numérique » (prochaine séance samedi 10 juillet de
11h à 12h, en mairie). 

Contrat municipal social

Chaque année, le CCAS offre à « nos chers Anciens »
le choix entre un colis ou un repas de Noël. Les colis
réservés en 2020 ont été distribués. Le repas prévu en
décembre 2020 a dû être reporté, pour cause de
crise sanitaire. Le CCAS a pris la décision d’offrir ce
repas le dimanche 19 septembre à midi, dans le
cadre de l’évènement « Mémoires du village », ouvert
à tous. Un courrier sera adressé durant l’été à chaque
personne concernée afin de préciser les modalités. 

Repas des Anciens reporté
au 19 septembre 2021

Le projet de minibus en autopartage suscite de
nombreuses interrogations. Afin de pouvoir partager
cette aventure, vous êtes conviés à une rencontre
initiée par le CCAS, ouverte aux habitants : le mardi 31
août à 18h, en mairie : vous êtes les bienvenus !

Minibus 9 places

https://www.pimms.org/connaitre-nos-
actions/france-services/

soutenir et d’orienter les habitants de la
Commune dans l’utilisation des services publics
par une information adaptée et un
accompagnement personnalisé,

renforcer la cohésion sociale en apportant
aide, écoute et conseil pour toutes les
démarches de la vie courante.

Les services proposés couvriront a minima ceux de
9 partenaires nationaux : La Poste, Pôle emploi,
Cnaf, Cnam, Cnav, MSA, ministères de l’Intérieur et
de la Justice, Direction générale des finances
publiques. Chaque lundi après-midi, les citoyens
de Saint-Pierre de Chartreuse pourront être
accueillis par des agents médiateurs, missionnés
pour :

Plus d'informations sur :

 4 - SOCIAL

Services sociaux

Claire GARCIN-MARROU - 
Conseillère municipale déléguée aux affaires sociales

Bus France services

Le Bus France Service, conduit par
l’association PIMMS MEDIATION, sera
présent sur Saint-Pierre de Chartreuse
dès la rentrée de septembre 2021, pour
une année d’expérimentation. 

https://www.pimms.org/connaitre-nos-actions/france-services/


L’élaboration du plan d’Adressage de la
commune est terminée. Les nouvelles adresses
ont été envoyées aux propriétaires qui doivent
les communiquer à leurs locataires. La
commune n'ayant pas connaissance des
identités des locataires, nous n’étions pas en
mesure de leur envoyer directement un courrier
pour les en informer. 

Vous pouvez consulter le nom de votre voie ainsi
que votre numéro sur le site dédié :

Votre courrier vous est actuellement distribué par
la Poste avec votre ancienne ou votre nouvelle
adresse.

Il vous appartient de signaler votre modification
d’adresse auprès des organismes publics et
privés.
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Adressage

VIE COMMUNALE

Dominique CABROL - Adjointe en charge de l'adressage
dominique.cabrol@saintpierredechartreuse.fr - 06 31 42 81 46

Pour vous faciliter la tâche, service-public.fr vous
propose de faire votre déclaration de modification
d’adresse en ligne et d’en informer les principaux
organismes (CPAM, CAF, EDF, La Poste...). Pour plus
de renseignements :

La Mairie vous  délivrera, sur demande, une
attestation de modification d’adresse. Pour cela,
vous êtes invités à vous rendre à l’accueil, muni
d’un justificatif de domicile (facture d’EDF, de
téléphone…).

Les plaques de numérotation seront remises aux
propriétaires, munis de leur attestation, les 11 et 18
septembre. 

N’hésitez pas à me contacter si vous souhaitez un
complément d’information.

https://www.service-public.fr/ 

https://q-cartov4.sig.eu.com/SPC-ADRESSAGE

Pour répondre aux enjeux de conciliation du
pastoralisme et des activités touristiques et de
loisir en alpage, le Parc de Chartreuse, le Parc du
Massif des Bauges et la Communauté
d’agglomération Montagne Basque ont élaboré
une communication commune intitulée « La
Montagne … Respect ! ».

Campagne de communication « La montagne … Respect ! »

Cette campagne se décline en différents
messages permettant de faire connaitre les
bonnes pratiques en montagne sur chacun des
thèmes suivants : les chiens des randonneurs, les
chiens de protection, la nécessité de rester sur les
sentiers, la protection de l’eau des abreuvoirs et la
fermeture des clôtures après le passage des
randonneurs.

Stéphane GUSMEROLI
Vice-président en charge de l’agriculture

et la transition alimentaire au Parc de Chartreuse

https://www.parc-chartreuse.net/agriculture/la-
montagnerespect/

https://www.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/
https://q-cartov4.sig.eu.com/SPC-ADRESSAGE
https://www.parc-chartreuse.net/agriculture/la-montagnerespect/


Alors : 

⇨ Si vous souhaitez diminuer le nombre de
voitures au sein de votre hameau et mettre un
véhicule en partage entre voisins 

⇨ Si vous souhaitez vous débarrasser d’un de
vos véhicules ou en retarder l’acquisition 

⇨ Si vous utilisez peu un de vos véhicules et
souhaitez en faire profiter d’autres personnes

⇨ Si vous n’avez pas de véhicule mais en auriez
besoin ponctuellement

⇨ Si vous souhaitez simplement vous informer
sur le sujet 

Nous vous invitons à prendre contact Eric
DAVIAUD et/ou Coline GIRARD :

Le Parc Naturel Régional de Chartreuse, avec la
commune de Saint-Pierre de Chartreuse,
souhaite lancer une expérimentation
d’autopartage. Cette action serait portée par le
Parc. Nous organiserons à la rentrée une réunion
avec les intéressés pour lancer cette
expérimentation.

eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr

coline.girard@parc-chartreuse.net
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VIE COMMUNALE

Autopartage : qu'en pensent les Chartroussins ?

Courant mai, en lien avec le Parc naturel régional
de Chartreuse, la mairie diffusait un
questionnaire afin de recueillir les avis des
habitants concernant deux projets de mobilité :
les minibus et l’autopartage. Le mois dernier,
nous vous avons fait un retour sur les résultats
du questionnaire concernant le projet de
minibus. Voici maintenant le retour concernant
votre intérêt à développer l’autopartage sur la
commune. 

Tout d’abord, l’autopartage, qu’est-ce que c’est
exactement ? C’est quand une entreprise, une
association ou un particulier décide de mettre
son véhicule à disposition d’emprunteurs qui
doivent, en contrepartie, payer une
indemnisation. La mise en relation entre le
propriétaire et l’emprunteur peut se faire avec un
intermédiaire (ex : Citiz) ou bien de manière
informelle (ex : partage de véhicule entre
voisins).

Nous avons reçu 90 réponses de votre part.
Parmi les personnes ayant répondu, 14 % ne
possèdent aucune voiture et 75 % possèdent au
moins deux voitures. 

Vous avez été une cinquantaine de chartroussins
à émettre un intérêt à l’autopartage.

Éric DAVIAUD - Conseiller municipal 
  06 87 86 25 21 - eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr 

mailto:eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr
mailto:coline.girard@parc-chartreuse.net
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VIE COMMUNALE

Les sentiers “PDIPR”
(Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée)

Le réseau PDIPR du territoire du Cœur de
Chartreuse représente 544 km d’itinéraires
inscrits et balisés : 344 km en Isère et 200 km en
Savoie. Pour sa part, Saint-Pierre de Chartreuse
compte 153 km de sentiers PDIPR. À noter qu’il y a
au total 1200 km de tels sentiers à l’échelle du
Parc naturel régional de Chartreuse (ancien
périmètre).

Les enjeux du PDIPR :

Le réseau de sentiers PDIPR constitue un axe fort
pour un développement durable des activités
touristiques, de loisir et culturelles. Véritable
infrastructure, le réseau PDIPR permet une
découverte immersive du territoire et de fait se
positionne comme un des leviers de la stratégie
de développement d’une offre de slow tourisme.
De la qualité de ce réseau dépend la satisfaction
des usagers : visiteurs, randonneurs, vététistes,
trailers … 

L’objectif est d’offrir aux pratiquants un réseau de
sentiers de qualité. Pour cela, il s’agit d’une part,
d’optimiser leur entretien en fléchant les
interventions sur des points précis et d’autre part,
de les caractériser afin qu’ils deviennent source
d’expérience tout en respectant l’esprit
Chartreuse (gestion multifonctionnelle,
découverte sensorielle, découverte artistique …). 

Pour ces missions de veille et de caractérisation,
la Communauté de Communes Cœur de
Chartreuse a sollicité les communes du territoire
afin d’identifier des “référents sentier PDIPR” par
commune. Le 15 juin s’est tenu le premier atelier
dédié au PDIPR à la Communauté de communes,
avec ces référents ainsi désignés. 

En parallèle et parce que les sentiers inscrits au
PDIPR pour Saint-Pierre de Chartreuse (1/5 de
l’ensemble des sentiers du territoire) constituent
un axe majeur de l’offre touristique du Cœur de
Chartreuse, il vous est proposé de travailler
collectivement sur le recensement précis et la
qualification de ce réseau sur notre commune, en
constituant un groupe de travail local.

un sentier thématique sur l’eau (en lien avec
le label rivière sauvage du Guiers Mort)
l’aménagement des gorges du Guiers entre
Saint-Laurent du Pont et Saint-Pierre de
Chartreuse pour valoriser l’histoire et le
patrimoine 
un sentier thématique sur les plantes
un sentier thématique sur la forêt
un sentier thématique sur la pierre / les
sculptures dans les hameaux
un sentier thématique sur les étoiles et les
galaxies
l’aménagement du Bec de La Scia, avec par
exemple la création d’un pas dans le vide
la création de sentiers historiques, culturels,
pédagogiques ou ludiques (en lien avec le
Musée Arcabas, le monastère de la Grande
Chartreuse, les hameaux, la mémoire de la vie
de village ...)
la mise en valeur des points de vue
remarquables, belvédères, sangles ... : randos
photos/croquis

Si vous êtes intéressés, faites-vous connaître,
auprès de Cécile Lasio, à l’adresse suivante afin
de constituer ce groupe de travail à compter de
septembre 2021. 

Des sentiers thématiques pourraient être créés et
mis en valeur, par de la signalétique, des
équipements d’information et des
aménagements spécifiques. Voici quelques idées
exprimées par des habitants ou partenaires : 

Ce groupe de travail sera aussi l’occasion de
recenser et ainsi garder la trace de tous les
chemins ruraux pratiqués historiquement sur la
Commune.
 
Cécile LASIO, première adjointe en charge du
développement touristique

Cécile LASIO - Première adjointe,
en charge du développement touristique
  cecile.lasio@saintpierredechartreuse.fr 

cecile.lasio@saintpierredechartreuse.fr

mailto:cecile.lasio@saintpierredechartreuse.fr


... RETOUR SUR...
« Punch pour le Pump », une belle réussite !
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Ce samedi 3 juillet s’est déroulée la première édition de
« Punch pour le Pump ».  Cet événement, mis en place
par le Conseil des jeunes de Saint-Pierre de
Chartreuse, a mobilisé de nombreux partenaires en vue
de réhabiliter le « pump track » et le « dirt » du bike-
park de La Diat.

La journée a commencé par un atelier graff puis s’est
poursuivie par une course chronométrée nécessitant
d’enchaîner deux tours sur une piste goudronnée sans
toucher les pédales. Roméo s’est imposé sur cette
épreuve chez les plus grands, devançant même les
pro-riders venus sur place pour faire des
démonstrations de saut free style tout au long de la
journée.

Durant l’après-midi, deux courses se sont déroulées. La
première, plus ludique, demandait aux participants
déguisés de faire une figure sur les nouvelles rampes
et tables remises à neuf pour l’événement. C’est ainsi
que nous avons pu rencontrer un tout jeune avec
masque et combinaison de plongée ou encore un petit
squelette accompagné de Jack Sparrow s’élancer sur
les bosses.

A l’issue, un concours de saut en hauteur en vélo ou «
slope style » a permis à Florian de gagner un des
nombreux lots offerts par les commerçants de la
commune.

La journée a également été ponctuée de deux ateliers
animés par les sapeurs-pompiers de la caserne de La
Diat qui ont simulé une intervention sur un accident dû
à une chute de vélo.  

Bien que la météo soit restée incertaine toute la
journée, l’événement a pu se dérouler jusqu’au bout
avec le barbecue, la sono et la bonne humeur !

L’ensemble du Conseil des jeunes tient à remercier
Monsieur le Maire, Fabienne Sauge, les commerçants et
partenaires ayant offert des lots (ESF, Cabanes
insolites, Oréade), Frédéric Cottier du PAJ et ses
adhérents, les sapeurs-pompiers, VTT Chartreuse,
l’ensemble des personnes qui ont œuvré pour la
réfection des pistes, nos deux riders professionnels de
Serlin Trail, le graffeur Denis Dubois, la MSA et le
Département de l’Isère, ainsi que tous les bénévoles qui
ont permis de vivre une journée pleine d’émotions à
nos jeunes de la commune.

Le Conseil des jeunes de Saint-Pierre de Chartreuse : Aimie,
Thelma, Ugo, Mathias, Noah, Pauline, Tya et Marco



...RETOUR SUR...
Une année au  Périsco'
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des soirées spéciales : Carnaval, sortie vélo,
promenade, luge (chocolat chaud pris sur les
pistes et musique, sortie raquettes terminée avec la
frontale), soirée cinéma (grand écran, popcorn,
ticket d’entrée), jardin, cuisine, cache-cache géant
dans l'École, jeux d’eau, Fête du Périsco…
des soirées avec des intervenants (parents et
grands-parents, intergénérationnel, professionnels)
: lectures, poterie, yoga, danse, fabrication d’une
mangeoire à oiseaux, conte, et bien d’autres
activités...

Déjà le 6 juillet … Une année périscolaire se termine.

C’est grâce à tous vos enfants que cette année fut une
belle aventure malgré les circonstances du moment …
L’Aventure avec un grand A.

A leur demande, nous avons mis en place chaque jour
des activités différentes. 

Grâce à leur curiosité, les dimensions culturelle,
sportive et artistique ont été abordées chaque jour. Le
plaisir et les rires étant notre leitmotiv de tout instant.

Au nom de toute l’équipe, nous tenions à les remercier
pour toute cette joie de vivre, ces bons moments
durant cette année où ils ont su s’adapter, être
conciliants à chaque changement de situation.
Nous nous donnons rendez-vous en septembre. Nous
continuerons à les suivre et à les soutenir dans leurs
apprentissages dans tous les domaines où nous
intervenons (accueils périscolaires du matin et du soir,
restauration, transport, et temps méridien). 

Très bonnes vacances à tous.

L’équipe Périscolaire de l’Ecole des 4 Montagnes

Quelques retours de parents …

« Comment résumer le service périscolaire de Saint-
Pierre ? En quelques mots, il est animé par une équipe
dont chaque membre est chaleureux, souriant et
motivé.

Aux petits soins de nos enfants chéris, il leur propose
chaque soir des activités si alléchantes que maintenant
on ne va plus « au perisco’ » parce que maman et papa
travaillent mais parce que « y’a sortie vélo!!!! », « y’a
soirée boom maman tu comprends on va danser !!!! ».
Nos petites terreurs reviennent donc à chaque fois
heureux, épanouis et crevés !

On note leur professionnalisme et le travail conséquent
en amont que cela constitue (car oui oui nous avons
même le programme des activités en amont
directement sur notre mail…)

On regrette de ne pas prendre le temps de les « aider »
plus, de mettre la main « à la pâte » afin que cela
perdure et que ces moments de périsco soient teintés
de la personnalité de chacun via des activités que nous
prendrions le temps d’organiser avec cette équipe
formidable !

Enfin nous les parents sommes tranquilles et sereins de
leur laisser nos enfants, certains rentreront à la maison
avec des souvenirs plein la tête et des tonnes de choses
à raconter !

Alors un grand merci à vous et bravo! 
Céline Devaux »

« Un grand merci pour cette année, nous n’avions
jamais vu un Périscolaire aussi dynamique et attractif
pour les enfants que celui de cette école. 

Merci pour votre travail et votre investissement pour le
plus grand bonheur de nos enfants ! 
Passez un bon été ! 
A la rentrée ... »

« Je vous remercie sincèrement pour votre
accompagnement quotidien auprès de mon enfant.
Votre gentillesse fait un bien fou. Merci et à l’année
prochaine.
Celine »

« ... nous sommes vraiment impressionnés de votre
travail au sein du périscolaire, de votre rigueur,
organisation et de toutes les magnifiques activités
proposées à nos enfants qui sortent de là-bas toujours
ravis et le sourire aux lèvres » 



 10- VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Les rendez-vous du P'tit Son - 9, 16, 23, 30 Juillet et 06 Août 2021
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Les rendez-vous du P'tit Son - 9, 16, 23, 30 Juillet et 06 Août 2021

 



les-endimanches.fr

11 spectacles de rue (théâtre, marionnettes, musique, cirque),
un marché des créateurs avec près de 50 exposants,

des animations (jeux en bois, manège à propulsion parentale)
et des ateliers participatifs.

 
Entrée gratuite, participation au chapeau

Samedi 17 juillet, de 16 h à 23 h
Dimanche 18 juillet, de 11 h à 18 h
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Les Endimanchés - Une aventure sur deux jours

http://les-endimanches.fr/


Jusqu'au 28 juillet 
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Vie associative et culturelle
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VIE INTERCOMMUNALE



Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)
 

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un
espace d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux
Conseillers n’appartenant pas à la majorité.

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS A LA MAJORITE MUNICIPALE
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« SAINT PIERRE DE CHARTREUSE 4 SAISONS
DEMAIN SE PREPARE AUJOURD’HUI

Dans le numéro d’avril du magazine mensuel « La
Mairie », la Communauté de Communes CŒUR DE
CHARTREUSE, par sa Présidente, a écrit : « Nous
réfléchissons à la manière de réorienter la Station de
SAINT PIERRE DE CHARTREUSE, peut-être en
réduisant son périmètre de façon qu’elle puisse
trouver un équilibre financier. Aujourd’hui nous
arrivons à couvrir les frais de fonctionnement mais pas
à investir. Nous avons eu la chance d’avoir bénéficié
de la compensation financière de l’Etat ».

Réduire le domaine skiable, c’est aussi réduire la
clientèle et les produits.

Pourtant, dès 2015 la Communauté de Communes
avait insisté auprès du Préfet de l’Isère pour prendre
en charge la Station en arguant de ses compétences
de gestionnaire pour pouvoir investir. Nous voyons
aujourd’hui le résultat des quatre années de l’EPIC
(déficit abyssal, interdiction d’exploiter pour défaut de
maintenance et manquement aux opérations de
contrôle réglementaire) !

En fait, c’est le chiffre d’affaires qu’il faut développer et
pour cela nous devons investir. Pour atteindre cet
objectif, le périmètre du capital de l'Etablissement doit
être augmenté. Dès 2014, nous avons proposé de
créer une SPL (Société Publique Locale), une SEM ou
une SEMOP, en élargissant le capital au Pays
Voironnais (qui avait montré à l’époque un certain
intérêt). Mais la réponse de la Communauté de
Communes   et   de  Saint  Laurent  du  Pont  avait  été :
« Nous sommes assez grands pour gérer le domaine ».
Il est urgent d’être ambitieux et de reprendre la
recherche de partenaires et pourquoi pas auprès de
nos clients : le Département, la Région, le Lyonnais.

C’est essentiel d’assurer la viabilité du domaine pour
les vingt prochaines années afin de préparer une
transition économique et touristique vers un modèle 4
Saisons pendant qu’il est encore temps.

Commençons par assurer le fonctionnement du
télésiège de la Combe de l’Ours pendant l’été pour les
vélos, les parapentes et les promeneurs.

Et réfléchissons à une télécabine jusqu’au sommet de
la Scia avec une gare intermédiaire aux Essarts. Ainsi
l’accès par la route pourra n’être réservé qu’aux
riverains. Et les touristes pourront accéder à ce
magnifique panorama avec une nouvelle mobilité
toute l’année. Ce n’est pas une nouvelle route pour
accéder et des parkings qu’il faut créer.

D’autres petites stations ont suivi cet objectif de
diminuer leur empreinte carbone, citons Thollon les
Mémises au-dessus d’Evian (nouvelle télécabine en
2013 de 1000 à 1600 m), Peyragudes (nouvelle
télécabine en 2019 de 950 à 1600 m).

Soyons unis, ambitieux et volontaires pour rechercher
des partenaires ayant la même envie. »



Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

NUMÉROS UTILES
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MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Mardi - Mercredi : 8h00 - 12h00
Jeudi : 10h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00
www.saintpierredechartreuse.fr

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00-12h00 et 15h00-17h00
samedi de 9h00-12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
ST PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

http://saintpierredechartreuse/transports.fr


AGENDA
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Pour plus d'informations, retrouvez le règlement sur le site internet : 
saintpierredechartreuse.fr

CONCOURS PHOTOS

Pour participer au concours envoyez votre photo jusqu'au 31 août 2021
par mail : lalettre@saintpierredechartreuse.fr

Directeur de publication : Stéphane GUSMEROLI
Responsable de la rédaction : Stéphane GUSMEROLI
Rédaction, envoi par email  : Fabienne BARRIS- Dominique JULIEN
Crédits photos :  Margot DELPIERRE, Fabienne SAUGE, Marie ROBVEILLE

Aidez-nous à choisir la photo de couverture de la prochaine
 lettre municipale en nous envoyant vos photos sur le thème :  

"Paysages d'été de Saint-Pierre de Chartreuse" 


